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Tableau I :
Liste des substances actives entrant dans la composition des préparations commerciales dont l’autorisation de mise sur le marché a été retirée au niveau européen en 2003

(Journal Officiel des 18 août, 24 septembre et 1er nov. 2002, des 23 février et 28 mars 2003).

                  Pour les usages agricoles :  Vente interdite depuis le 1er avril 2003,

                                       Utilisation interdite après le 31 décembre 2003 (sauf dérogation).

	SUBSTANCE ACTIVE
	Catégorie
	SUBSTANCE ACTIVE
	Catégorie

	2-Benzyl-4-chlorophenol
	F
	Fosamine
	H

	2-Methyl-1-naphtylacetamide 4
	RC
	Furalaxyl
	F

	2, 4, 5-T sels et esters 2
	H
	Furathiocarbe
	I

	Acide 2-methyl-1-naphtylacetique 4
	RC
	Haloxyfop
	H

	Acide chloro-4-phenoxyacétique (4-CPA) (*)
	RC
	Heptenophos
	I

	Acifluorfen
	H
	Hexazinone (*)
	H

	Ametryne
	H
	Huile anthracénique
	I. A. H. R

	Ampropylofos
	F
	Hydramethylnon
	I

	Anilazine
	F
	Imazapyr
	H

	Azaconazole
	I. F
	Isazofos
	I

	Azamethiphos
	I
	Isofenphos
	I

	Bendiocarbe
	I
	Mancopper
	F

	Benomyl
	F
	Mepronil
	F

	Bensultap
	I
	Methoprene
	I

	Benzoximate
	A
	Metobromuron (*) 5
	H

	Bioresmethrine
	I
	Metolachlore
	H

	Brofenprox
	A
	Metoxuron (*)
	H

	Bromacile (*)
	H
	Mevinphos
	I. A

	Bromopropylate
	A
	Monalide
	H

	Butam
	H
	Naptalame (*)
	H

	Chinomethionate
	A. F
	Nitraline
	H

	Chloretazate
	RC
	Norflurazon
	H

	Chlorfenvinphos (*)
	I
	Ofurace
	F

	Chlormephos (*)
	I
	Omethoate
	I. A

	Chloroxuron
	H
	Oxadixyl
	F

	Chlorure de chlorphonium
	RC
	Oxine de cuivre (oxine copper)
	F

	Chlorthiamide
	H
	Oxycarboxine
	F

	Cyanazine
	H
	Oxyquinoleate de cuivre 2
	F

	Cycloate
	H
	Para tertiaire amyl phénate de sodium
	F. B

	Dalapon
	H
	Paraformaldehyde 1
	I

	Delta-endotoxine du Bacillus thuringiensis
	I
	Phorate 2
	I

	Desmetryne
	H
	Phosametine
	H

	Dialifos
	I. A
	Phosphamidon
	I. A

	Dichlofenthion
	I
	Pirimiphos-ethyl
	I

	Dichlofluanide
	F
	Profenofos
	I

	Dichlorprop
	H
	Prometryne (*)
	H

	Diclobutrazole
	F
	Propazine
	H

	Dienochlore
	A
	Pyridafenthion
	I. A

	Diethion (*)
	I. A
	Pyrifenox
	F

	Difenamide
	H
	Quinalphos
	I

	Difenzoquat
	H
	Quizalofop
	H

	Dikegulac
	RC
	Sethoxydime
	H

	Dimefuron
	H
	Siduron
	H

	Disulfoton
	I
	Sulfotep
	I. A

	EPTC
	H
	Tébutame
	H

	Ethidimuron (aka Sulfodiazol)
	H
	Terbacile (*)
	H

	Ethiofencarbe
	I
	Terbufos (*)
	I

	Ethirimol
	F
	Terbuméton
	H

	Fenfurame
	F
	Terbutryne
	H

	Fenoxaprop
	H
	Tetradifon 2
	A

	Fenpiclonil
	F
	Thiazafluron
	H

	Fenpropathrine
	I. A
	Thiocyanate de sodium
	H

	Flamprop
	H
	Thiofanox
	I

	Fluazifop
	H
	Thiometon
	I. A

	Fluoroglycofene
	H
	Thiophanate
	F

	Flupoxam
	H
	Thiosulfate de sodium et d’argent
	H. C

	Fluridone
	H
	Tralomethrine
	I

	Fomesafen (*)
	H
	Triapenthenol
	RC

	Fonofos
	I
	Triforine
	F. A

	Formothion
	I. A
	Vamidothion
	I. A

	
	
	Vernolate
	H


*: Dérogation pour certains usages dits « essentiels » jusqu’au 31/12/2007 (voir tableau II ci-joint).

A : acaricide, B : bactéricide, C : conservateur, F : fongicide, H : herbicide, I : insecticide, R : rodenticide, 

RC : régulateur de croissance.

1 Les usages désinfectants ne sont pas concernés par cette mesure.
2 ajouté dans le tableau par l’avis au JORF du 24 septembre 2002
3 ajouté dans le tableau par l’avis au JORF du 1er novembre 2002

4 ajouté dans le tableau par l’avis au JORF du 28 mars 2003

5 modifié par l’avis au JORF du 26 mars 2004
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Tableau I bis :

Liste des substances actives entrant dans la composition des préparations commerciales dont l’autorisation de mise sur le marché a été retirée au niveau européen en 2004

(Journal Officiel du 24 mars et du 09 juillet 2004).

                  Pour les usages agricoles :  Vente interdite depuis le 1er avril 2004,

                                       Utilisation interdite après le 31 décembre 2004 (sauf dérogation).

	SUBSTANCE ACTIVE
	Catégorie

	4- Chloro-3-méthylphénol
	B

	Acide lactique
	B

	Acide phosphorique
	B, F

	Acide propionique
	B,F

	Bromure de lauryldiméthylbenzyl ammonium
	B,F

	Carbonate de sodium
	B

	Chlorhydrate de poly (imino imido biguanidine)
	B, F

	Chlorophylline
	B, F

	Chlorure d’alkyldiméthylbenzyl ammonium (*)
	B, F

	Chlorure d’alkyldiméthyléthylbenzyl ammonium
	B, F

	Chlorure d’octyldecyldiméthyl ammonium
	B,F

	Chlorure de dioctydiméthyl ammonium
	B, F 

	Chlorure de lauryldiméthylbenzyl ammonium
	B, F

	Chlorure de sodium
	C

	Cinosulfuron
	H

	Clofencet
	Substance de croissance

	Composés d’ammonium quaternaire 1
	I,A,F

	Ethanétiol
	Taupicide

	Flamprop-M
	H

	Hexaflumuron
	A-I

	Hydroxyde de sodium
	B, F

	Methidathion (*)
	A-I

	Nuarimol
	F

	Oxyde de calcium
	H

	Prétilachlore (*)
	H

	Propanol 2
	B

	Quinclorac
	H

	Scilliroside
	R

	Sorbate de potassium 
	B

	Thiourée
	Substance de croissance

	Triadimefon
	F

	Virus de la polyédrose nucléaire de Mamestra brassicae
	I

	
	


*: Dérogation pour certains usages dits « essentiels » jusqu’au 31/12/2007 (voir tableau II ci-joint).

A : acaricide, B : bactéricide, C : conservateur, F : fongicide, H : herbicide, I : insecticide, R : rodenticide, 

RC : régulateur de croissance

 1 S’agissant des composés d’ammonium quaternaires, la substance active existante chlorure de didécyl-diméthyl ammonium listée en annexe de la décision de la Commission n°2003/565 du 25 juillet 2003 n’est pas concernée par l’avis aux opérateurs publié au Journal Officiel de la République Française du 24 mars 2004.

Tableau I ter :

Liste des substances actives entrant dans la composition des préparations commerciales dont l’autorisation de mise sur le marché a été retirée au niveau européen en 2005 et 2006

	
	Date limite de commercialisation
	Date limite d’utilisation

	Acide crésylique
	
	

	Dichlorophene
	30/10/06
	30/09/07

	Endosulfan
	31/12/06
	30/05/07

	Imazamethabenz
	30/06/06 pour utilisation sur blé

30/06/07 pour autres utilisations sur céréales et sur cultures porte-graines mineures
	30/09/06 pour utilisation sur blé

31/12/07 pour autres utilisations sur céréales et sur cultures porte-graines mineures

	Kasugamycine
	
	

	Naled
	31/10/06
	30/04/07

	Polyoxine
	
	

	Triazamate
	30/06/06
	31/12/06

	Methabenzthiazuron 
	31/12/06 sur blé et pois protéagineux

30/06/09 sur cultures porte-graines mineures
	30/04/07 sur blé et pois protéagineux

31/12/09 sur cultures porte-graines mineures
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Tableau II :
Liste des usages agricoles (usages « essentiels »)

pour lesquels une période complémentaire d’emploi est accordée à la France

pour les produits à base de certaines substances actives retirées

Dérogation pour la mise sur le marché jusqu’au 30 juin 2007

et l’emploi jusqu’au 31 décembre 2007

(Journal Officiel des 18 août, et 24 septembre 2002, 24 et 26 mars 2004, 1er janvier 2005)

	SUBSTANCE ACTIVE
	USAGE

	Acide chloro-4-phenoxyacétique (4-CPA)
	Tomate, aubergine : substance de croissance

	Bromacile………………………………………….
	Lavande, lavandin et plantes assimilées : désherbage



	Chlorfenvinphos…………………………………….
	Ail, asperge, carotte, céleri, champignon de couche, chou, cornichon, courgette, cresson alénois, échalote, épinard, mâche, navet, oignon, persil, poireau, radis: mouche de la carotte, mouche du chou, mouche de l’oignon, mouche du céleri, mouche des semis.



	Chlormephos


	Maïs, maïs doux

	Chlorure d’alkyldiméthylbenzyl ammonium


	Désinfection des surfaces des serres et de leur équipement

	Dichlorophene
	Lutte contre les mousses sur les gazons d’agrément et sur les surfaces dures, traitement hivernal des arbres fruitiers



	Diethion…………………………………………….
	Carotte, persil, céleri branche, céleri rave, poireau, oignon, échalote, ail, chou : mouche de la carotte et du chou.



	Fomesafen………………………………………….
	Soja, haricot et légumes assimilés : désherbage



	Hexazinone…………………………………………
	Plantations ou régénérations naturelles de conifères, lavande, lavandin, sauge, réglisse, luzerne, canne à sucre et plantes assimilées : désherbage.



	Imazamethabenz


	Céréales, cultures mineures pour la production de semences

	Métobromuron


	Mâche, artichauts : désherbage.



	Methidathion


	Pommes, poires, prunes, agrumes : cochenilles



	Métoxuron……………………………………….
	Carotte: désherbage.



	Naptalame………………………………………..
	Melon ( et plantes assimilées) : désherbage.



	Pretilachlore


	Riz : désherbage

	Prométryne……………………………………..
	Céleri rave, céleri branche, lentilles, poireau : désherbage.



	Terbacile……………………………………….
	Plantes à parfum, aromatiques, médicinales et condimentaires : désherbage.



	Terbufos


	Banane


Tableau III :
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Interdictions nationales de certaines substances actives ou produits commerciaux

	
	Zone non agricole et  espaces verts
	Zone agricole

	Dinoterbe
	Utilisation interdite depuis le 30 septembre 1997

	Lindane
	Utilisation interdite depuis le 1er juillet 1998

	Strychnine et ses sels
	Utilisation interdite depuis le 15 avril 1999

	Néburon
	Utilisation interdite depuis le 1er janvier 1999

	DNOC
	Utilisation interdite depuis le 17 mai 2000

	Arsénite de soude
	Vente et utilisation interdites depuis le 8 novembre 2001

	Zinèbe
	Vente et utilisation interdites depuis le 23 septembre 2002

	Parathion-éthyl
	Vente et utilisation interdites depuis le 1er octobre 2002

	Atrazine, simazine, cyanazine
	Interdit
	Vente interdite depuis le 1er octobre 2002

Utilisation interdite après le 30 septembre 2003

	Amétryne
	Interdit
	Vente interdite depuis le 1er octobre 2002

Utilisation interdite après le 30 septembre 2003



	Terbuthylazine
	Vente interdite depuis 

le 1er octobre 2002

Utilisation interdite après 
le 30 septembre 2003
	Vente interdite depuis le 1er octobre 2002

Utilisation interdite après le 30 septembre 2003

Usage désherbage de la vigne : 

· Vente interdite après le 31 décembre 2003

· Utilisation interdite après le 30 juin 2004

	Préparation contenant du diuron comme seule substance active
	Interdit
	Vente interdite depuis le 1er octobre 2002

Utilisation interdite après le 30 juin 2003

Pas d’interdiction pour le désherbage des lentilles, de la canne à sucre, de la banane et de l’ananas



	Hydroxyde de fentine 
et Acétate de fentine
	Vente interdite depuis le 1 avril 2003

Utilisation interdite après le 30 septembre 2003

	Parathion-méthyl
	Vente interdite après le 30 avril 2003

Utilisation interdite après le 31 décembre 2003

	Tridémorphe
	Utilisation interdite après le 31 décembre 2003

	Aldicarbe
	Vente interdite après le 31 décembre 2003

Utilisation interdite après le 30 juin 2004

 à l’exception du TEMIK 10 G pour les utilisations sur betteraves et vigne :

Vente interdite après le 30 avril 2007

Utilisation interdite après le 31 décembre 2007

	Produits industriels simples sauf ceux inclus dans les produits phytosanitaires ayant une autorisation de mise sur le marché
	Préparations à base de sulfate de fer et de soufre :

Vente interdite après le 30 juin 2005 et utilisation interdite après le 31 décembre 2005

Préparation à base de chlorate de sodium (sous respect des nouvelles conditions de composition et formulations des préparations) :

Vente interdite après le 30 novembre 2004 et utilisation interdite après le 31 mai 2005

	Fipronil
	Retrait des autorisations provisoires de vente pour tous leurs usages des produits REGENT TS et REGENT 5 GR ; suspension des autorisations de mise sur le marché des produits SCHUSS, JUMPER, METIS, TEXAS, ZOOM pour tous leurs usages, jusqu’à ce que la décision communautaire relative à l’inscription de la substance active fipronil intervienne.

Pour les semences traitées avec les produits REGENT TS, JUMPER, METIS, TEXAS, ZOOM : distribution et utilisation interdite depuis le 1er juin 2004

	Acéphate
	Utilisation interdite après le 25 septembre 2004

	Fenthion, amitraze
	Vente interdite après le 31 décembre 2004

Utilisation interdite après le 31 juillet 2005

	CONFIDOR
	Pour les usages pommier, poirier, melon : vente et utilisation interdites à compter du 1er juillet 2004

	GAUCHO
	Utilisation des semences traitées interdite depuis le 1er juillet 2004 pour l’usage maïs*traitement de semences

	Mefluidide
	Vente interdite après le 26 octobre 2004

Utilisation interdite après le 26 octobre 2005


Tableau IV :

[image: image5.png]



Limitation de doses de certaines substances actives

(doses exprimées en gramme par an et par hectare effectivement traité)

	
	Zone non agricole et  espaces verts
	Zone agricole

	Préparation associant le diuron avec une autre substance active
	Depuis le 1er octobre 2002 :

- retrait de nombreuses préparations :

   vente interdite depuis le 30 avril 2003

   et utilisation interdite depuis le 30 octobre 2003. 

-pour les autres préparations : 

     maximum 1500 g par ha et par an de diuron

     interdiction d’utilisation entre  le 1er novembre et le 1er mars


	Depuis le 15 mars 2002 :

Maximum 1500 g par ha et par an 
de diuron

	Isoproturon

Chlortoluron
	Substances qui n’ont jamais été autorisées 

en zones non agricoles
	Limitation à une application par campagne de l’une ou l’autre des substances actives :

· Isoproturon : dose maximale 1200 g/ha à partir du 1er janvier 2004
· Chlortoluron : dose maximale 1800 g/ha à partir du 1er septembre 2004

	Glyphosate
	Doses d’utilisation réduites selon les modalités présentées dans l’annexe I de l’avis au JO du 08 octobre 2004.

Pour accompagner ces réductions de doses, un certain nombre de pratiques doivent obligatoirement être respectées :

· lorsque le type de couverture ou la nature du sol ou du revêtement l’impose, l’application du traitement doit être effectuée par taches 

· le traitement des fossés en eau est interdit

· des adjuvants permettant une diminution du phénomène de dérive ou des buses à dérive limitée devront être utilisés lors de l’application des traitements 

· dans le cadre du désherbage des zones subaquatiques, les traitements à base de glyphosate sur les mares et les plans d’eau seront interdits sauf en cas d’invasion d’espèces végétales nuisibles
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